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EXTRAIT
du

PROCES-VERBAL DE LA SEAHCE DU COMITE

du 13 Novembpe 1899

ä l'hötel Beau-Rivage, ä Ouchy.

Sont presents:

MM. J. Tsclmmi, president;
A. Baach, vice-president;
.7. Müller, secretaire;
F. Küsder, assesseur;
A. Kiipfer, „
0. Amsler, memorialiste.

La seance est ouverte k 11 heures.

Ordre du jour:
1. Le proces-verbal de la derniere seance est

adopte.

2. Le president rapporte sur la mise ä
execution des mandats confies au comitö par
le conseil d'administration et l'assemblee generale,

et mentionne en premiere ligne la petition
relative ä la loi sur les denrees alitnentaires.
Cette petition a ete transmise en temps voulu
au haut Conseil federal, aux membres des
commissions et ä tous les deputes; mais enlre
temps, la discussion de la loi en question a ete
ajournee indefiniment; nos demarches ont done
perdu pour le moment toute raison d'etre;
neanmoins, nous lie perdrons pas de vue cette
affaire. Pour ce qui concerne l'enquöte sur
l'edition d'un lirage ä part des „Notes sur les

questions du jour concernant du tourisme" re-
digees par M. Ed. Guyer-Freuler, M. le chef
de bureau Anisler annonce que la demande
s'elöve, ä l'expiration du delai prevu, k 55
exemplaires. En presence de ce resultat, on
decide de renoncer ä un tirage ä part.

3. Assurance contre le vol. Une compagnie
lierlinoise a entaine ä ce sujet des negotiations
qui n'ont donne aueun resultat, l'offre ayant
dü, faute de dounees süffisantes, ötre etablie
sur une base trop incertaine; la compagnie
cherchera provisoirement ä lancer cette assurance
sans l'intermediaire de la societe.

4. Assemblee generale de 1900. .Messieurs nos
collögues ii Aarau nous expliquent par lettre
que, considerant que le nombre des socielaires
a augniente dernierement ä Aarau et aux
environs, ils out soumis ii une discussion generale
rinvitation adressee ä la society, lors de la
derniöre assemblee generale, par un membre
argovien de tenir ses prochaines assises ii
Aarau, et qu'aprös avoir entendu les explications
requises, ils out decide de completer et d'etendre
la portee de cette invitation, en lui donnant
un caractere de collectivity. La lettre se termine
par rassuranee que les cinq soeiötaires etablis
ä Aarau se feront un plaisir et un honneur de

preparer ä notre societe une reception qui, pour
simple qu'elle soit, n'en sera que plus cordiale.
Le comite a pris connaissance de cette lettre
avec la plus grande satisfaction et remercie
cordialement ses collegues d'Aarau de leur
aimable invitation.

5. Apprentis cuisiniers. L'Union Helvetia
porte & notre connaissance, par lettre du 23 Sep-
tembre ecoule, qu'elle prendra en main la
question des apprentis cuisiniers au moment
opportun et dans le sens de la decision prise
par notre societe, et qu'elle fera rapport en
temps voulu.

6. Admission de nouveaux membres. Les
admissions effectuees depuis la derniere reunion
du comite et publiees chaque fois dans l'organe
de la societe sont ralifiees. A cette occasion,
M. le chef de bureau Amsler fait rapport sur
la tournee qu'il a faite cette annee dans l'Ober-
land bernois pour recruter de nouveaux adherents,
rapport qui est accueilli avec satisfaction.

7. "Exposition de Paris. L'Union des bureaux
suisses de renseignements projette la creation,
ä l'occasion de cette exposition, dans le village
suisse, d'un bureau destine ä la diffusion de
la litterature touristique, de brochures, de
prospectus, et d'une maniere generale k la propa-
gande en faveur du tourisme en Suisse. Elle a
adresse ä notre societe une demande de
subvention en faveur de cette entreprise. Le comite
soumet le projet k une discussion approfondie
et decide que, bien qu'en principe il ne s'attende
pas ä ce que cette propagande pendant l'ex-
position produise de bien grands resultats, il
y a lieu cependant de temoigner un certain
interet ä cette affaire; mais que l'octroi d'une
subvention au montant de fr. 5000 telle qu'elle
est demandee ne rentre dans les attributions
ni du comite, ni du conseil d'administration;
que d'autre part, l'epoque de la prochaine
assemblee generale etant trop eloignee, le comite
ne peut que recommander par circulaire au
conseil d'administration d'accorder une
subvention au montant de fr. 3000, limite de sa
competence, laissant ä ce conseil le soin d'aug-
menter ce- chiffre s'il le juge opportun.

La seance est suspendue k 1 heure, pour
etre reprise k 3 heures.

8. Guide pour elrangers: „Les Hotels de la
Suisse". Les donnees Ires abondantes que nous
possedons pour la redaction d'une troisieme
edition du livre-reclame sont soumises ä une
discussion approfondie, de meme que le budget,
qui exclut tout risque pour la societe; puis on
tixe les points principaux suivants qui seront
recommandes au. preavis du conseil d'administration

avec motifs ä l'appui:
a) Entreprendre pour 1901 la publication d'une

troisieme edition dont le tirage sera, comme
par le passe, de 60,000 exemplaires en
allemand, en fransjais et en anglais.

b) Opportunity de fixer approximativement, mais
sans engagement, l'epoque de la publication
d'editions subsequentes, tant en vue de
faciliter l'orientation des touristes que pour
permettre aux commettants de se rendre
compte, quand ils fixent leur tarif, de la
periode durant laquelle ce dernier sera con-
sidere comme invariable et par suite comme
faisant loi; cette periode devant etre de trois
ans au minimum, de sorte que la 4mo Edition
p. ex. ne paraitrait pas avant 1904.

c) N'admettre dorenavant que les annonces
d'etablissements dont le proprietaire ou
directeur fait partie de la societe, de sorte
que les non-societaires qui desirent faire
connaitre leur tarif, etc. par la voie de notre
publication, soient mis en demeure de prouver
l'interet qu'ils portent ä notre societe en
s'y faisant admettre comme membres.

d) Faire abstraction de l'unite de prix observee
jusqu'ici pour les annonces et la remplacer
par le systeme proportionnel en usage pour
les contributions des societaires, cela d'apres
l'echelle suivante:
Etablissements de 1— 49 lits fr. 80

„ 50- 74 „ „ 100

» 75~ 99
» 129

„ 100- 149 „ „ 140

„ 150-199 „ „ 160

v 200-299 „ „ 180

„ „ 300 et plus „ „ 200

Comme il s'agit ici d'une annonce ayant
une duree de trois ans au moins et que le
versement s'effectuera d'ailleurs en deux

annuites, ce tarif ne saurait paraitre trop
eleve ä personne.

e) Exclure les annonces prövenant de maisons
dont le prix de pension, chambre comprise,
est inferieur ä fr. 5. — par jour. La
proposition du chef de bureau de reduire ce
minimum ä fr. 4. —, nombre d'etablissements

bien diriges dont la clientele se re-
crute surtout dans les classes moyennes de
la population indigene, se voyant frequem-
ment obliges de se contenter, pour families
principalement, de ce prix de fr. 4.—, est
repoussee; l'idee qui a preside ä la.creation
du recueil a ete precisement de faire un
guide des hotels ä l'usage des etrangers
visitant la Suisse, et il importe de lui con-
server ce caractere.

f) Supprimer dans les editions nouvelles la
mention concernant le pourboire.

g) Pour pouvoir conserve:- le format du guide
^_de poche, meme si. la participation, des hotels

est notablement plus forte, il ^era opportun
de mettre ä l'avenir 5 annonces par page
et non plus 3. Un modele de page soumis
au comite prouve que cette modification est
tres facile, sans necessiter la suppression
d'aucune des rubriques actuelles.

9. Ctrgane de la societe. La redaction
demande l'autorisation de modifier le titre actuel,
„Hotel-Revue" par l'adjonction du mot „suisse",
afin d'eviter k l'avenir de nombreuses confusions,
surtout en ce qui concerne la redaction, avec
des organes professionnels homonymes. Cette
autorisation est accordee.

10. Exposition industrielle de. Bale en 1901.
Le chef de bureau demande l'autorisation de
presenter, ä l'occasion du 10'"° anniversaire de
la fondation du bureau central coincidant avec
l'exposition industrielle de Bäle en 1901, le
developpement et l'activite de ce bureau. Cette
autorisation est accordee, dans l'attente que
cetle exposition fera honneur tant au requerant
qu'ä la societe elle-meme.

11. Proves de presse. Une agence suisse de
voyages dont les procedes commerciaux ont
donne lieu ä plusieurs reprises k des critiques
dans l'organe de la societe, s'adresse ä la
redaction pour obtenir satisfaction et indemnity
pour le prejudice soi-disant cause ä son credit.
Apres examen attentif du dossier et des articles
incrimines, le comite decide que la Societe ne
reculera pas devant le proces dont l'agence en
question la menace, aueun des articles de la
redaction ne motivant l'octroi d'une satisfaction
ou d'une indemnity quelconque; que bien au
conlraire, la societe pourrait se voir fondee ä
porter plainte contre cette agence, sur le vu de
certains paragraphes de ses prospectus qui sont
de nature ä discrediter l'induslrie höteliere; que
par suite, il est du devoir de la societe d'af-
firmer la solidarity de ses membres vis-ä-vis
de ces agences qui cherchent k vivre aux depens
des hoteliers, en employant des procedes souvent
sujet ä caution.

La seance est levee k 7 heures du soir.

Le president:
J. Tsehumi.

Le memorialiste.
O. Amsler.

-

Lois föderales d'assurance

contre la maladie et les accidents.
(Correspondance.)

Monsieur le Redacteur de l\Hotel-Revue",
Lfes lois föderales d'assurance contre la

maladie et les accidents ont ete adoptees par
les Chambres föderales dans leur derniere
session, et j'ai ete frappe par le fait que, dans
les longues discussions auxquelles ces lois ont

donne lieu, il n'a jamais ete question de noire
industrie höteliere et des consequences qu'aura
pour eile la mise en vigueur de ces lois.

Des dispositions speciales ont ete adoptees
en faveur de l'agriculture et d'autres branches
de l'activite nationale, mais, comme d'habitude,
on ne s'est pas inquiete de l'industrie des
hotels, qui, par son importance pour la
prosperity generale, aurait cependant droit ä certains
egards de la part des pouvoirs publics.

Les lois föderales d'assurance auront de
lourdes consequences pour l'industrie höteliere;
qu'on songe au grand nombre d'employes qu'elle
occupe et au fait que ceux-ci changent frequem-
ment de place. Je releve en passant le fait que
les nouvelles lois augmentent les primes ä

payer par le patron dont les employes sont
loges et nourris par lui; e'est le, cas de tous
les .employes d'hötel. Si les nouvelles lois sont
votees definitivement par le peuple, nos frais
generaux vont done se trouver augmentös dans
une sensible mesure;

Au moment oil, selon toufe probability, ces
lois vont etre soumises ä la ratification du
peuple, il serait ä desirer que les maitres d'hötel
pussent etre renseignös exactement sur les
prestations et obligations qui leur seront im-
posees, et fussent ainsi mis k meme de juger
si ces lois pourront etre supportees par notre
industrie et si leurs inconvenients ne depasseront
pas les avantages qu'elles prolneltent aux
salaries; ces derniers, du resle, ne sont pas
tous partisans enthousiastes de prescriptions
dont le resultat le plus clair sera de favoriser
la bureaucratie et la paperasserie.

II serait aussi tres interessant de connaitre
l'opinion de nos collegues d'Allemagne et
d'Autriche sur les lois d'assurance en vigueur
dans ces pays depuis quelques annees.

II me seinble done que le comite central de
notre societe devrait demander k un specialiste
competent un preavis sur les nouvelles lois
föderales contre les accidents et la maladie, et
specialement sur les consequences financieres
ou autres qu'elles auront pour l'industrie des
hotels.

Ce preavis devrait etre publie le plus tot
possible dans l'„Hotel-Revuett, afin que les
maitres d'hötel suisses puissent se former une
opinion raisonnee sur ces projets avant la
volation populaire.

Dans l'espoir que ma demande sera prise
en consideration par notre comite central, je
vous prie d'agreer, Monsieur le Redacteur, mes
salutations empressees. X.

Sonderbare Kollegialität.

Und siehe, es begab sich eines Tages, dass
ein feingekleideter Herr mit ebenso feinge
kleideter Dame die lieblichen Gestade des Genfer
sees aufsuchte, sintemalen und derweilen di<
Grossstadtluft „Madame" nicht zukömmlich war
Als „Kollege"-, Direktor eines grossen Parisei
Hotels, stellt er sich vor und findet es gam
selbstverständlich, dass er als solcher 50"/(
Rabatt für seine bessere Hälfte beansprucher
darf. Item, der Handel wird abgeschlossen zi
Preisen, die für den Gastgeber eine Kur ii
Carlsbad überflüssig machen. „Monsieur" reis
ab und „Madame" bleibt. Acht Tage spätei
kommt „Monsieur" wieder, mit" Damengesell
schaff, ein halbes Dutzend — „Veuve Clicquot"
Diese „Damen" paradieren am Mittags- une
Abendlisch, es wird ihnen wacker der Hof ge
macht, nur der „ungalanle" Wirt verdirbt etwa.«
die Stimmung, denn er hat den Mut, nicht die

„Damen" selbst, wohl aber ihre „Kopfbedeckung-
mit einer Steuer zu belegen. Hierauf grosses
Geschrei seitens des „Kollegen": „so etwas
würde man sich in Paris nie erlauben etcl etc."
Kurz und gut, der Sturm legt sich, der Wir
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